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REPTIBLIOUE .DU BENTN

PRESIDtriJCi DE LA TTEPI-IBLTOLIE

DECRET No 96-1 ,6 du 24 Avril 1996

portant suspension de l_ | appliration
des Décrets N"96-66 à Zt âü 02 Avril
1.996 portant nominati-on ou pro*oti-.,
de personnalités béninoises. civiieset mifitaires dans les différents
Ordres Nationaux du Bénln.

LE PRBS]DENT DE LA REPUBL]QUE,

CHEF DE L'ETAT,
CHEF' DU COuVBRNEMENT,

VU

Vt,

VU

\1J

Lo
de

i l,iogo-Of 2 du 11 Décembre
République du Bénin ;

1 ÿÿO portant Constitution

1e Décret No96-'i 28 du 09 Arril 1996 portant
Gouvernement. I

composition du

Ie Décret N"96-66 Cu 02 Avril 1995 portant norninations etpromotions à titre exceptionnel et ôivit dans lrordre National
du Bénin de Pèrsonnalités Béninoises pour prendre rang d.u02 Auril 1996 i

1e Décret N"96-67 du O2 Avril .1 996 portant non:-inations àtitre exceptionnel et civif dans 1tôrdre du Mérite Socialde^fersonnal-ités Béninoises pour prendre rang du 02 Avril
|)), ,

VU

VU

VU le Décret N.95-59 du 02 AvriJ. 1995 portant nomination etpromotion à titre exceptionne] et militaire'd.ans lrOrdre dullérite du Bénin dtOfficiers et Sous-Officiers d.es Fôrces
Armées du Bénin pour prendre rang du 02 Avril 1,996 ;

1a proclamation 1e '1 er Arrr.il 1996 par Ia Cour Constitution_ne11e des résultats définitifs àe irétection préiraônti;iI"
du 18 Mars 1995 ;

1e Décret No96-58 du 02 Avril 1ÿÿ6 portant nominations àtitre exceptionnel et Militaire d.anè frOrdre National- duBénin dtOfficiers Générar.x et Officier Supérieur des Forces
Àrmées du Bénin pour prendre rang du 02 Aïri1 1996 ;



a e e sa sigrrature sera publi
s era.

2

DECRETE

qui prend ef-Cet pour compter de l-aé et communiqué fartout ôù besoin

Fait à COTOI\CU, le 24 Avri]- 1|996

]
VU

VU

1e Décret No 96-70 du 02 Avril 1996 portant nominations e'b
promotions à titre exceptionnel et civil dans ltOrclre du
Mérite du Bénin dé, Personnalités Béninolses pour prendre
rang du 02 Avr11 1996 ,

1e Décret i{o 96-7.1 du O2 Arril 1996 portant nomlnations à
titre exceptionnel et l{ilitaire dans ltOrdre du l{érite Socia].

d, tAgenùs des Forces Àrmées Béninoises pour prendre rang du
02 Avril 1996 t

ProÉosltion du Garde des Scear:x, i'iinistre de l-a Justice,
1a Léglsd.ation et des Droits cle'ltHomme .

deSUR

tT" 96-66 à 71 du 02 /rypi1 1996 portant noroination ou promotion depersonnal-ités béninoises, civilÀ et militaires d.ans 1ès différentsOrdres Nationaux du Bénin i

Articfe 1er;nstet demeure suspendue lra.rplication des Décrets

Article 2.- Le présent Décret

Par l-e Prési;letrt de Ia République.
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernenént,

T,e Pr.emier.' ].li ni str.e, chargé de 1a
Coordinatior: de l t r.ction Couver':rc-
mentale et des Re].ations avec 1es
f nstituti ons,

i4athieu KEREKOU

Maltre Aorien HOUI{GB llD JI

LE Conseil des i'Iinistres entendu en sa séance du 24 Avril 1ÿ!6 ;

.J\
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LeG
de1
etd

arde des Scearoc, ilinistre
a Justice, de 1a Législation
es Droits de 1 llIoro.ne, Le liinistre des Flnênces,

\
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